
A / Art de conter : (du 18 au 23 juillet ) accueil le 17 au soir.
   Il s’agit de permettre à chacun de découvrir en profondeur sa parole conteuse, les merveilles du sens 
et de la symbolique des contes, et apprendre à se liberérer de la dictature de l'écrit pour aller vers une expression
vivante.

BULLETIN
D'INSCRIPTION

Nom...............................................................................

Prénom...........................................................................

Adresse..........................................................................
.......................................................................................

Téléphone......................................................................

Mobile.............................................................................

Email..............................................................................

Je participerai  au stage suivant :

A/ Art de conter

TARIFS

Coût pédagogique 230€  Particulier
Coût pédagogique EMPLOYEUR ( DIF) 460€

1) Chambre d’hôtes en demi-pension (2 chambres seulement):
52€/jour pour 1 personne seule
36€/jour/personne pour 1 couple
2) Chambres à 3 ou 4 en demi-pension
32€/jour/personne
3) Possibilité camping en demi-pension
25€/jour/personne
Repas seul: 12€

Pour une inscription ferme, nous 
demandons un acompte de 80€ à
l'ordre de Gens de Paroles.

Le solde, le jour du stage.

Que nul ne soit arrêté par un problème d'argent. Nous contacter.

INFORMATIONS

Envoyer à : Gens de Paroles
          1, route du Bugue
                    24200 Sarlat                              www.gens-de-paroles.com.

Il n'est pas question de ne pas visiter les trésors du Périgord, il est prévu des moments découvertes
du patrimoine, prévoyez des sabots confortables.
Piscine sur place, prévoyez aussi la mise à l'eau...

Type d'hébergement choisi :

1) Chambre individuelle

2) Chambre à 3 ou 4

3) Camping

N° Siret : 497 944 124 00013
N° Formateur : 72 24 013 5424

Pour une prise en charge dans le cadre du DIF, un dossier sera établi et devra être signé avant le début
de chaque formation.


